
VILLE DE GASSIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L ’an dewc mille vingf six

Ze .' vingl-huif avriZ à ]8 heureS ÛÛ

Le Conseil lWzmicipal de la C0mmune de Gassin clûmen[ convogaé, s’esl réuni en session

Ordinaire, salle du Conseil lVfnnioipal, sous lapre’sidence de Madame Anne-Marie WANMRT,

Maire,

Dale de eonvocalion du Conseil Municipal .^ 23 avril 2026.

Membres présenis .' François M4 TTÛN, Séverine WLLETÏE, Didier SIL YE, Sylvie

BRUNET, Hervé BÉRNÆ, Elisabeih DIGNÆ C, Anne-Marie M4RCELLINÛ, Chanial

SlÆIÛNI, Vineeni BRINDEL, Olivier UCI—JET, Mélanie CASCANT, Florian MARQUES,

Emilie LECCJÛ, Sébasiien BRUNO, Céline IVL4ILLAFET, Karine WÛL/IK, Emile

OLLIVIER, Sam PAILLÛN.

Nombre de Comseillers :
Elembre(s) exeusé(s) avani donné pouvoir .'

Certiñé exécutoire compte

tenu de la réception en Membre abseni .' Madame Solène PESCH
Sous-Préfecture

le :
et de la pUblication sur le Secrétaire de séance : Madame Séverine VILLETTE.
site internet

le :

N° 26/67 OBJET : FORMATION DES ÉLUS

Madame Anne-Marie WANIART, Maire, expose :

La formation des élus municipaux est organisée par le code général des collectivités

territoriales et notamment par l’article L2 l 23-l2 du code général des collectivités territoriales

qui précise que celle-ci doit être adaptée aux fonctions des conseillers municipaux.

Une formation est obligatoirement organisée au cours de la première année de mandat pour
les élus ayant reçu une délégation.

Les élus qui reçoivent délégation en matière de prévention et de gestion des déchets ou

d'économie circulaire ou en matière d'urbanisme, de construction ou d'habitat sont encouragés

a suivre une formation en la matière.

l

en exer01ce 23

présents 19 A/ladame Agnès MARTIN à Monsieur François MATTÛN,

votants 22 lVlonsieur Serge YÛTA a Madame Anne-Marie WANIART,

Monsieur Alain RICQUENÛT a Monsieur Sébasiien BRUNO.
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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS N° 26/67 DU 28 AVRIL 2026 (SUITE)

Dans les 3 mois du renouvellement de l’assemblée, une délibération détermine les orientations

de la formation et les crédits ouverts à ce titre.

Les organismes de formations doivent être agréés, Madame Anne-Marie WANIART, Maire,

rappelle que conformément à l'article L 2123—13 du code général des collectivités territoriales,

chaque élu peut bénéficier de 24 jours de formation sur toute la durée du mandat et quel que
soit le nombre de mandats qu'il détient. Ce congé est renouvelable en cas de réélection.

3 Il est proposé à l’assemblée :

Chaque élu pourra bénéficier, pour la durée du mandat, des droits à la formation selon ses

souhaits.

La prise en charge de la formation des élus se fera selon les principes suivants :
- agrément des organismes de formations ;

- dépôt préalable aux stages de la demande de remboursement précisant l'adéquation de l'obj et
de la formation avec les fonctions effectivement exercées pour le compte de la ville ;

- liquidation de la prise en charge sur justificatifs des dépenses ;

- répartition des crédits et de leur utilisation sur une base égalitaire entre les élus.

Les thèmes privilégiés seront, notamment en début de mandat :

Les fondamentaux de l’action publique locale

- Les formations en lien avec les délégations et/ou l’appartenance aux différentes

comm1ss1ons

- Les formations favorisant l’efficacité personnelle (prise de parole, bureautique, gestion
des conflits ...)

Le montant prévisionnel des dépenses de formation au titre de l'article L. 2123—12 ne peut être

inférieur à 2 % du montant total des indemnités de fonction qui peuvent être allouées aux

membres du conseil municipal en application des articles L. 2123-23, L. 2123-24, L. 2123-

24—l et, le cas échéant, L2123-22. Le montant réel de ces dépenses de formation ne peut
excéder 20 % du même montant.

Il est proposé qu'une enveloppe budgétaire d'un montant égal à 8 % des indemnités de fonction

soit consacrée chaque année à la formation des élus.

Chaque année, un débat aura lieu au vu du tableau récapitulatif des formations suivies annexé

au compte administratif.



EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS N° 26/67 DU 28 AVRIL 2026 (SUITE)

Le CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé d€ son rapporteur, après en avoir délibéré, à

L’UNANIMITE des suffrages exprimés :

— ADOPTE la proposition sur la formation des élus,

— INSCRIT au budget les crédits correspondants.

Copie conforme au registre des délibérations.

Le Maire,

nne-Marie WANIART

Le Maire certifie sous sa responsabilité

le caractère exécutoire de cet acte et

informe que la présente délibération

peut faire l’objet d’un recours pour
excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif de Toulon dans un délai

de 2 mois, à compter de sa publication.
Le tribunal administratifpeut être saisi

par l’application informatique

<< Télérecours citoyens » accessible par
le site intemet www.telerecours.fr La secrétaire

Séverine VILL TTE

OE G"$ ®
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